[image: ]
Personnes de soutien dans les hôpitaux de l’Ontario : orientation pratique à l’intention des hôpitaux
Accessibilité dans le système de santé
Le système des soins de santé de l’Ontario dessert une grande diversité de patients, y compris plusieurs personnes handicapées qui ont besoin de mesures d’adaptation en vue d’accéder à des soins. Un des aspects importants de la prestation de services de santé accessibles et axés sur la personne consiste à veiller à ce que les patients accompagnés d’une personne de soutien puissent participer de façon significative à leurs propres soins.
Les patients accompagnés d’une personne de soutien sont souvent confrontés à des obstacles à l’accessibilité tout au long de leur parcours en soins de santé. À la suite de consultations et de recherches, un Comité d’élaboration des normes pour les soins de santé indépendant – mis sur pied par le gouvernement de l’Ontario en vue d’élaborer de propositions de n ormes d’accessibilité pour les
 soins de santé – a constaté que ces patients font couramment face à des lacunes en matière d’accessibilité durant leurs interactions de routine, comme l’admission, la planification du traitement et l’obtention de congés.
Dans le cadre de son travail avec le secteur hospitalier en vue d’améliorer l’accessibilité dans les établissements de soins de santé, le ministère des Services aux aînés et de l’Accessibilité a élaboré cette orientation pour fournir des renseignements aux dirigeants, aux fournisseurs de soins de santé et au personnel sur les façons de mieux intégrer les personnes de soutien alors qu’elles offrent des soins.


Personnes de soutien en vertu de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario
Les hôpitaux et les autres organisations doivent permettre à la personne handicapée d’être accompagnée par sa personne de soutien au moment d’entrer sur les lieux et d’avoir accès à cette personne de soutien tout au long de la prestation de ses soins.
En vertu de la Loi sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario, une personne de soutien est une personne qui accompagne une personne handicapée pour l’aider sur les plans suivants :
· la communication;
· la mobilité;
· les soins personnels;
· les besoins médicaux;
· l’accès à des biens, à des services ou à des installations.
Les personnes de soutien ne sont pas des visiteurs; elles sont essentielles à la prestation de soins de santé. Leur présence peut être déterminante pour la sécurité des patients, pour le consentement éclairé et pour la qualité globale des soins.
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Parcours du patient : comprendre les défis
Bien que les hôpitaux s’engagent à garantir l’accessibilité, le Comité d’élaboration des normes pour les soins de santé a déterminé que les personnes handicapées qui sont accompagnées d’une personne de soutien peuvent encore être confrontées à des obstacles à différents moments de leurs parcours en soins de santé. Ces obstacles peuvent survenir lorsque l’on interdit la présence d’une personne de soutien ou en l’absence de celle-ci :
· durant l’admission ou la prise de rendez-vous, quand les besoins en matière d’adaptation de la personne ne sont pas cernés ou consignés;
· lors de la communication, si des patients ont de la difficulté à exprimer leurs symptômes ou à comprendre leurs plans de traitement sans aide;
· tout au long du processus de planification du traitement et de celui du congé, lorsque les besoins en matière d’accessibilité pourraient être abordés de façon non uniforme.
La mise en situation ci-dessous illustre certains des obstacles signalés par les patients handicapés qui sont accompagnés par une personne de soutien.


Exemple d’obstacles en matière de soins de santé couramment rencontrés par les personnes handicapées :
Maria, une patiente aux prises avec un handicap cognitif, arrive à l’hôpital pour y subir une intervention programmée accompagnée de James, sa personne de soutien. Au moment de l’admission, on dit à James qu’il ne peut accompagner Maria au-delà de l’aire d’attente en raison des restrictions qui visent les visiteurs, ce qui limite la capacité de ce dernier à appuyer la communication et la prise de décisions durant les discussions concernant la prestation des soins. Après que Maria et James aient expliqué son rôle de personne de soutien, on permet à James d’accompagner Maria au-delà de l’aire d’attente. Plus tard, lors de la prestation des soins hospitaliers, on place Maria dans une chambre partagée qui offre peu d’espace pour James.
Pendant les heures du soir, on demande à James de quitter les lieux compte tenu de la politique de l’hôpital.
Sans la présence de James, Maria a de la difficulté à comprendre les consignes, à communiquer ses symptômes, à participer aux décisions concernant le traitement et à donner son consentement informé. Elle se sent anxieuse et désorientée durant la prestation des soins, et le personnel passe plus de temps à essayer de communiquer avec elle et à répondre à ses besoins, ce qui entraîne des retards et augmente le risque de mauvaise communication.
Résultat : Les obstacles, comme la séparation durant la prestation des soins, l’accès restreint à certaines heures et l’espace limité, peuvent compromettre la sécurité, l’autonomie et l’expérience globale du patient.


Stratégies d’intégration des personnes de soutien
Voici quelques mesures que peuvent prendre les hôpitaux et le personnel pour améliorer l’expérience du patient, conformément aux exigences de la Loi sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario.

	Défi
	Mesure recommandée

	
Restrictions imposées à la personne de soutien en raison des politiques applicables aux visiteurs
	Exempter les personnes de soutien des restrictions applicables aux visiteurs, et veiller à ce que les politiques, procédures et pratiques permettent aux personnes handicapées d’avoir accès à leur personne de soutien tout au long de leurs soins

	Séparation lors de la prestation des soins au patient
	En cas de séparation, réunir rapidement le patient avec sa personne de soutien

	Espace limité pour les personnes de soutien dans les aires d’attente
	Offrir suffisamment d’espace et de ressources aux patients et aux personnes de soutien

	
Manque de participation à la planification des soins
	Consigner le rôle de la personne de soutien dans le plan des soins au patient et la faire participer lors du triage, de la prestation des soins et de l’obtention du congé

	
Obstacles à la communication
	Inclure la personne de soutien lors des processus de communication et d’interprétation, si le patient le demande et sous réserve du consentement du patient

	
Besoins du patient en matière d’adaptation inconnus
	Collaborer avec la personne de soutien en vue de comprendre et de consigner les besoins en matière d’adaptation et y répondre tout au long des soins du patient; faire preuve de patience et de souplesse



Pourquoi est-ce important?
· Permettre aux personnes handicapées d’avoir accès à leur personne de soutien au moment d’arriver et de rester sur les lieux de l’hôpital pour y recevoir des soins est obligatoire en vertu de la Loi sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario.
· Ce n’est pas uniquement une question de conformité à la loi, c’est la bonne chose à faire. Appuyer l’accessibilité favorise l’équité et l’inclusion.
· La participation des personnes de soutien aide à améliorer la sécurité, l’expérience du patient et la clarté durant l’admission, la planification du traitement et l’obtention du congé.
· La présence de personnes de soutien permet de réduire les erreurs et la mauvaise communication pendant les soins, facilite l’orientation au sein des processus hospitaliers et contribue à l’application cohérente des mesures d’adaptation tout au long du parcours en soins de santé.

Transformer les stratégies en résultats pour améliorer les soins aux patients
Quand les hôpitaux s’attaquent aux défis en matière d’accessibilité liés aux personnes de soutien, ils franchissent un pas important vers la suppression des obstacles et la garantie d’un accès équitable pour les patients. La mise en œuvre efficace se reflète dans les interactions quotidiennes, lorsque les patients et leurs personnes de soutien peuvent communiquer clairement avec les fournisseurs, participer aux discussions concernant les soins sans obstacle, et prendre part aux processus d’admission, de traitement et d’obtention de congé en bénéficiant des mesures d’adaptation en place.

La consignation claire des besoins en matière d’accessibilité, la mise en œuvre de mesures d’adaptation en temps opportun et l’amélioration de l’expérience du patient témoignent des progrès réalisés vers la création d’un milieu des soins de santé plus inclusif.
Les hôpitaux peuvent évaluer leurs progrès par l’intégration de stratégies relatives aux personnes de soutien dans les politiques et les plans pluriannuels d’accessibilité. Les progrès peuvent être mesurés en écoutant et en recueillant la rétroaction des personnes handicapées et celle de leurs personnes de soutien, et en vérifiant si elles sont confrontées à moins d’obstacles au fil du temps. Chaque voix compte en vue de créer un milieu de soins de santé plus inclusif.


Remarque : L’information fournie dans le présent document d’orientation a seulement pour objectif de présenter des renseignements généraux et ne remplace pas le recours à un conseiller juridique ou à un autre expert en la matière. Les hôpitaux sont tenus de veiller au respect de la Loi sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario et de toutes les autres lois applicables.
Pour en savoir plus sur les lois en matière d’accessibilité, les normes et les ressources, veuillez consulter https://www.ontario.ca/fr/page/accessibilite-en-ontario.
Ce document d’orientation a été élaboré par le ministère des Services aux aînés et de l’Accessibilité en consultation avec l’Ontario Hospital Association.
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